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Composition des jurys de thèse (3ème cycle) de Diplôme d’Etat de 

Docteur en Pharmacie : 

A compter des ECN 2019 

 

Minimum 4 membres (article 44 de l’arrêté du 4 octobre 2019) : 

- Le Président doit être enseignant-chercheur des disciplines pharmaceutiques titulaire et habilité 

diriger des recherches 

-  2 enseignants titulaires des disciplines pharmaceutiques (le président peut compter pour 1) 

- 1 praticien hospitalier pharmacien 

 

 

- 1 pharmacien des armées peut faire partie du jury de thèse. Lorsque ce praticien est professeur 

agrégé du Val-de-Grâce, il peut siéger comme membre-enseignant, voire présider le jury. 


